" Devenez AI“Ch ItECte

Passez le concours

Les AUE interviennent au sein des ministeres en charge de l'architecture, de
l'urbanisme, du patrimoine, des sites et des paysages. En poste principale-
ment dans les services départementaux de ces ministeres (SDAP (ABF) et les
DDE) ils travaillent concretement au développement équilibré et harmonieux
des villes et des territoires.

Dans ces services, les AUE assurent des fonctions de direction, d’étude et
d’expertise. lls participent ainsi a la mise en oeuvre de nombreuses
politiques publiques notamment en matiere d’architecture, de patrimoine,
d’habitat, d’urbanisme, de transport...

Les AUE sont recrutés dans deux options : “urbanisme et aménagement” et
“patrimoine architectural, urbain et paysager”.

Epreuves écrites du 29 au 31 janvier 2008

Rémunération annuelle 28000 eUros env. en début de carriere

Date limite des inscriptions : 31 ﬂ

Dossier téléchargeable sur www.developpementdurable.gouv.fr g ]
Rubrique “habitat-transport/recrutement/nous rejoindre” ST 1% ——
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Informations disponibles sur WWW.cultu re.gouv.fr
Rubrique : “actualité”
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